
 
Compte-rendu Atelier Energies/Déchets N°20 

17 décembre 2019 

 

Présents : Dominique BOUVET, Anne Valérie TARROUX, Félicie DE LABORDERIE, Michèle 

BOYER, Martine VITET 

Excusée : Anne DAGICOUR 

 

Bilan Photovoltaïque 

- Parking du lycée, aire de stationnement des bus lycée, le marché va être lancé 

- Citoy’Enr, le bilan des sites aménageables a été transmis, un site semble être 

priorisé : le toit du dojo. 

Aménagement des petites surfaces avec le concours de l’agglomération : le bilan des 

aménagements possibles a été transmis à l’agglomération et  3 sites ont été retenus : le 

parking de l’école de Cantelauze, le parking du CAJ, le parking du gymnase du lycée ( petites 

surfaces d’environ 400 m2). 

Permanences thermographiques 

Comme convenu avec l’agglomération, Dominique BOUVET ( formé par l’agglo) 

assurera une permanence le mercredi de 17h30 à 19h en Mairie début 1er trimestre 2020. En 

plus de cette permanence, il pourra disposer d’une caméra thermique pour examiner les 

façades si des Fonsorbais souhaitent aller plus loin dans leur démarche. L’agglo fournira le 

logiciel et le conseiller énergie, Vincent GERMA, viendra en appui en cas de besoin. 

Déchets 

Mac Donald (courrier du 10/12/2019) nous informe qu’à compter de juillet 2020, une 

nouvelle démarche de tri sélectif en salle sera mise en place, avec retrait du plastique sur 

l’ensemble des emballages. 

Emmaüs a ouvert une nouvelle antenne à Lombez en Juin 2019. Après rencontre, ils 

proposent la mise en place d’un camion une fois par mois sur le marché de Fonsorbes le 

samedi matin. Les modalités restent à définir, notamment par rapport à la grosseur du 

camion pour son emplacement. 

Emmaüs se déplace à la demande chez les Fonsorbais 

Composteurs : Il reste de l’argent sur le budget A21. Dans l’objectif d’une démarche zéro 

déchet, des composteurs vont être achetés à l’agglo : 25.50 € par composteur. Un devis va 

être demandé à l’agglo. L’atelier souhaite une participation financière des administrés, voir 



pour la création d’une régie pour l’encaissement de cette participation => la somme de 10 € 

a été évoquée. 

 Contact a été pris avec l’agglo pour la demande d’un devis avant le 31/12/19 pour 

aller sur une démarche de RAR ( reste à réaliser), il faudra ultérieurement définir les 

modalités d’une coordination pour une sensibilisation lors de la distribution des 

composteurs. 

Les panneaux « protégeons notre environnement » ont été posés aux endroits définis avec 

l’association « tri bord ». 

 

Prochaine réunion 

Mardi 25 février 2020 à  18h salle urbanisme 
 

 


